
Notre grosse mouche bleue tue aussi, elle 
tue l'homme : butinant sur les substances en 
putréfaction, elle introduit un germe de mort 
arec ses lèvres souillées d'humeurs pestilen
tielles. 

Elle est l'effroi des ménagères pour la vian
de qu'elle sent de for^ loin, cax son odorat ré
sidant dans les antennes, dit-on, est admira
blement développé; elle accourt, et dépose 
ses œufs afin que ses larves trouvent dans le 
berceau même nne abondante nourriture. On 
voit presque aussitôt, dans le moreeau de 
viande, en divers tas irréguliers, de cent à 
deux cents œufs blanc irisé et quatre fois plus 
longs que larges. Moins de vingt-quatre 
heures après, toutes les petites larves déjà 
écloses s'enfoncent dans la viande, sous la 
forme de petits vers blancs, et elles mangent, 
pendant plusieurs jours, jusqu'à l'heure de 
la métamorphose : « le ver se défait alors de 
sa peau, dit Réaumur, pour s'en faire un lo
gement solide et bien clos. » Enfin la mouohe 
brise les murailles du logement et, triom
phante, elle commence sa vie aérienne. 

La mouche bleue n'a pas toujours là pour 
sa progéniture la viande de nos boucheries, 
mais elle se contente fort bien des substances 
en décomposition. 

Ainsi fait sa sœur, malgré son nom bril-
lantetsa riche toilette, la mouche dorée, dont 
les larves sont bien connues des pêcheurs 
sous le nom d'asticots ; ainsi fait encore une 
grosse mouche grise à yeux rouges, à jambes 
noires, qui rode autour de nos offices pour at
taquer nos aliments. Leurs jeunes « grouil
lent » presque aussitôt. 

Les mouches domestiques n'ont pas d'autre 
histoire, mais elles déposent le plus souvent 
leurs œufs dans les fumiers, et c'est pourquoi 
les maisons de campagne sont envahies dans 
la belle saison par tout ce petit monde d'in
sectes. Au printemps on les supporte sans 
trop d'ennui ; elles sont alertes, vives, gen
tilles et gaies : c'est la jeunesse. Mais à l'au
tomne, quand leur vol est lent, pesant, quand 
elles s'acharnent sans relâche à nos mains et 
à notre visage, quand elles tombent par cen
taines de vieillesse et de maladie, elles de
viennent un objet d'impatience et de dégoût. 

On ignore absolument la cause de cette ma
ladie qui les atteint presque toutes. L'abdo
men gonfle, les anneaux se déboitent, une 
matière grasse et blanchâtre suinte à travers 
la peau et s'accumule sur le corps. Les mou
ches attaquées s'accrochent par les pattes 
dans tous les coins de nos appartements et 
meurent. 

Nous nous plaignons des mouches en Fran
ce, mais dans les pays chauds 1 

« Dans les pays chauds, dit M. Pouchet, on 
les redoute les que l'hyène,et le chacal. Dans 
quelques villages de la Haute-Egypte, j 'a i 
parfois rencontré dans les bras de leurs mères 
des petits enfants dont le visage était envahi 
par des légions de mouches si tassées qu'il 
n'apparaissait que comme un grouillant mas
que noir. » 

Variant leurs plaisirs et leurs festins, les 
muscies s'enivrent aussi du suc des fleurs, et 
des mouches d'un grand nombre d'espèces 
suivent les plantes « jusqu'aux derniers con
tins de la végétation. » O'est le plus souvent 
pour leur nuire à l'état de larves. Chaque 
plante semble avoir sa mouche, nos arbres 
fruitiers, nos arbres d'agrément, les fleurs de 
nos jardins et jusqu'aux légumes du potager. 
Les pégomyes ne vivent-elles pas dans le pa
renchyme des feuilles de l'oseille où elles 6e 
creusent des galeries? Les acalyptères, « à la 
complexion délicate, « qui dédaignent les 
joyeux ébats au grand jour et au soleil, n'at
taquent-elles pas les truffes sous le nom d'hélo-
mizes, les fruits et les graines sous celui d'or-
talides? L'olivier a aussi son ennemi, le da-
cus j les céréales ont leur ennemi, le chlorops 
de Cérès, etc. Les insectes eux-mêmes ont à 
redouter les mouches : les échinomies, les en-
tomobies déposent leurs œufs sous la peau 
des chenilles et des araignées, comme font les 
œstres pour les moutons, les bœuts, les che
vaux. En un mot, cette gent à deux ailes est 
un grand fléau, qu'elle s'attaque à l'homme, 
à la bête, à la plante. Etait-ce l'œstre, la 
tsétsé, la calliphore, notre mouche, que Moise 
appela contre les oppresseurs de son peuple? 
« Et une grande nuée de mouches vint dans 
les maisons de Pharaon et de ses serviteurs, 
et toute la terre d'Egypte en fut infestée. » 

LA RICHESSE EX ANGLETERRE 
Le Spectator vient de publier .un article 

très instructif sur les richesses des juifs an
glais d'où il ressort que le succès des juifs 
dans la lutte pour la vie est au moins si grand 
en Angleterre que dans les autres pays et 
qu'il y a, parmi eux, toute proportion gardée, 
plus de riches que parmi les chrétiens. 

Le Spectator évalue le revenu annuel des 
17,000 juifs de Londres à 3,808,-130 liv. st. ce 
qui donne en moyenne 82 livres (2,050 fr.) par 
individu. Comme, en divisant le revenu total 
du Royaume-Uni (1,240,000,000 liv. st.) par 
le chiffre de la population (35 millions) on 
n'arrive qu'à 35 livres (875 fr.),il s'ensuit que 
les juifs out, par individu, environ deux fois 
et demie autant d'argent que les autres. En 
un mot, les juifs qui forment un 750e de la 
population du royaume possèdent un 300e de 
la richesse du pays. 

D'après la statistique du professeur Léon 
Lévi, voici comment se répartit la richesse de 
l'Angleterre ; sar un million d'habitants il y 
eu a 

90 qui jouissent d'un rêverie de plus de 10,000 liv. 

st- (250,000 fr.) 
1,700 qui jouissent d'un revenu de plus de 1.000 

liv. st. (15,000 fr.) 
3,000 qui jouissant d'un revenu de plus de 500 liv. 

st. (i»,50ofr.) 
15,700 qui jouissenr d'un revenu de plus de aoo liv. 

st. (5,000 fr.) 

Cela revient à dire que, sur 50.000 habitant, 
il yîa 4. 5 individus de la première catégories 
85 de la deuxième, 15 de la troisiè me et 785 
de la quatrième. 

En estimant à 50,000 le nombre des juifs de 
Londres, ce qui dépasse de 3,000 le chiffre 
exact et réduit la proportion des riches, on 
trouve qu'il y a, en analysant le revenu total 
des israélites, 100 individus de la première 
catégorie (revenu dépassant 250,000fr.) 1,400 
de la deuxième (25,000 fr.), 800 de la troi
sième (12,500 fr.) et 3,200 de la quatrième 
(5,000 fr.) 

Les possesseurs d'un revenu annuel déplus 
de 250,000 fr. sont donc vingt fois aussi nom
breux parmi les juifs que parmi les chrétiens; 
les possesseurs d'un revenu de 25,000 fr. dix-
sept fois plus nombreux, et ceux qui ont5,000 
fr. par an plus de quatre feis aussi nombreux 
que parmi les chrétiens. 

Ces chiures sont intéressants. Cependant, 
il ne faut pas, pour cela, s'apitoyer sur le sort 
de chrétiens qui possèdent dos fortunes colos
sales. Il n'y a pas de pays où il y ait plus de 
richesses qu'en Angleterre ; c'est un fait bien 
connu et voici, à l'appui de cette affirmation, 
quelques statistiques très instructives fournies 
par les rapports officiels et les Livres Bleus. 
Les millionnaires sont nombreux dans le 
Royaume-Uni, surtout si l'on considère que 
1 million de francs n'équivaut qu'à 40,000 
livres. 

Si nous examinons d'abord les fortunes 
territoriales, nous verrons que parmi les 
grands propriétaires fonciers, il y en a 15 
dont le revenu dépasse 100,000 liv. st. ou 
2,500,000 fr. ; 51 qui ont de 50.000 à 100,000 
liv. st. et de 932 3,000 à 2,000 liv. st. par 
an. 

Ces chiffres ne comprennent pas les fortunes 
immenses des propriétaires londoniens, car 
lors du recensement fait, il y a une dizaine 
d'années, on a excepté Londres, ce qui fait 
qu'on en est réduit a des estimations plus ou 
moins exactes sur le revenu des ducs qni sont 
possesseurs de la plus grande partie de la ca
pitale. C'est ainsi qu'on estime à 5.500,000fr. 
le revenu des maisons de West-End apparte
nant au duc de Westminster ; mais cette éva
luation, déjà un peu ancienne, doit être au
jourd'hui fort au-dessous de la réalité. 

En dehors de leurs terres, ces grands pro
priétaires possèdent en biens meubles de toute 
nature, actions, obligations, fonds publics et 
fonds d'Etat, des fortunes fabuleuses. C'est 
ainsi, par exemple, que le duc de Bedford a 
hérite da son père en biens meubles {perso-
natty), 15 millions de francs, le duc de Cle-
veland, 20 millions : le duc d'Hamilton, 13 
millions-, le duc de Marlborough, 3 millions 
1[2; le duc de Northumberland, 8,700,000 fr. ; 
le duc de Portland ; 37,500,000 fr. ; le duc de 
Westminster, 20 millions ; le marquis de 
Hertford, 12 millions 1|2; le marquis Salis-
bury, 7 millions 1(2, lord Dudley, 25millions; 
lord Durham 12 millions 1]2 ; lord Digby, 25 
millions, Pour plus de facilité, nous avons 
traduit ces fortunes en francs. 

Depuis 1S64, la liste des millionnaires an
glais, dont les testaments ont été enregistrés 
pour la Cour de probate, comprend 35 noms 
et le total des fortunes laissées par eux s'élève 
à 54 millions de livres sterling, soit en mon
naie de Erance, 1 milliard 350 millions. Nous 
ne parlons pas de l'américain Vanderbilt, 
dont le testament a été enregistré à Londres 
et qui a laissé 40 millions de livres, ce qui fait 
exactement un milliard. 

En dehors de ces gros millionnaires, il est 
mort, depuis 1864 jusqu'à l'année courante, 
plus de 400 personnes dont chacune a laissé, 
en biens meubles, plus de 250,000 liv. st. ou 
6,250,000 fr. 

Ces quelques chiffres peuvent donner une 
idée de la richesse de l'Angleterre. 

Un coup de foudre 
Lorsqu'on essaie de faire les bilans an

nuels des grandes perturbations, soit de 
l 'atmosphère, soit de l'écoree du globe 
pendant la durée des vingt dernières an
nées, pour les comparer avec ceux des 
vingt année* antérieures, on trouve que 
nous sommes à une époque où ces phéno
mènes semblent avoir atteint un maximum 
d'intensité. 

Cotte augmentation est-elle réelle ou 
apparente ? Est-elle seulement le résultat 
du rapide accroissement des organes de 
publicité et du plus grand nombre des sta
tions météorologiques ? C'est ce qu'il est 
difficile d'apprécier. On peut cependant 
admettre que, depuis quelques années, le 
nombre des dévastations cycloniques, des 
orages dévastateurs, des fortes chutes de 
grêle et des tremblements de terre, a. subi 
en réalité une augmentation notable. 

Quoi qu'il en soit, l 'examen des phéno
mènes atmosphériques est fort intéressant 
non seulement dans un but scientifique, 
mais aussi en vue de la sécurité des bâti
ments qu'on désire préserver de la fou
dre. C'est pour cette raison que nous re
produisons les renseignements suivants 

donnés par M. Colladon à l'Académie des 
sciences. Il s'agit d'un coup de foudre 
extraordinaire qui, le 7 avril, a frappé un 
grand peuplier à Schorcn, village bernois 
situé à 1 kilomètre deLangenthal , et qui a 
produit dans ce village et les environs, 
jusqu'à quelques centaines de mètres, des 
dégâts semblables à ceux produits par 
l'explosion d'une poudrière. 

Le peuplier frappé était un arbre sain 
de 0m90 de diamètre et de 20m25 de hau
teur, isolé au milieu du village, sur une 
grande place, entouré, à 20 ou 40 mètres, 
d'habitations séparées les unes des autres. 
Une seule de ces maisons est placée près 
de l 'arbre à G mètres de distance ; un 
petit ruisseau les sépare et traverse la 
place ; il passe à 1 mètre du pied du pour, 
plier. 

L'arbre a été fendu OR deux parties, 
dont l 'une, équivalant au tiers du volume 
total, est restée sur place ; elle est à demi-
renversée et s'appuie contre la maison 
voisine. Au pied de l 'arbre, les grosses ra
cines sont à nu et on partie arrachées. 

Les détails suivants donnent une idée 
de la force destructive du phénomène. Sur 
les toitures, recouvertes les unes en tuiles 
et les autres en bardeau, des branches de 
la grosseur de la jambe d'un homme, ont 
été lancées à une distance de 20 à 30 mè
tres, avec tant do force qu'elles traversè
rent les toits et pénétrèrent profondément 
à l 'intérieur. Des fenêtres, des parois en 
planches épaisses, une porte d'écurie, ont 
été enfoncées et mises en éclats. 

Un petit nombre de gros éclats du tronc 
ont été projetés à des distances extraordi
naires, un morceau pesant plus de 50 kilos 
à 400 mètres, d'autres de 150 Jà 300 mè
tres. Le reste du tronc et des plus grosses 
branches a été réduit en des millions de 
très petits fragments qui recouvrent entiè
rement le sol de la place et quelques toits 
voisins, comme le ferait une couohe de 
neige. Toutes les maisons de Schoren, et 
d'autres éloignées de plas de 100 mètres, 
ont eu la plus grande partie de leurs 
vitres brisées. Une maison de Logenthal 
même, distante de 700 mètres du peu
plier, a eu huit vitres cassées par la com
motion. 

Le coup de foudre qui a produit ces dé
gâts avait été précédé d'autres plus éloi
gnés, mais c'était le premier sur Schoren. 
L'intensité de la secousse a été formidable 
et la plupart des habitants de Logenthal 
ont cru que le tonnerre était tombé sur 
leur ville. Au moment de l'éclair, il ne 
pleuvait pas à Schoren, ou très faiblement, 
mais immédiatement après est survenue 
une très forte averse. 

On n'a pu découvrir une apparence de 
carbonisation, ni sur la partie restée en 
place, ni sur les éclats projetés, ni sur les 
menus fragmentsde tronc restés sur le sol. 

Le même soir, deux minutes après le 
coup de foudre de Schoren et à environ 
1,400 m.plus au sud, un grand cerisier, de 
20 m. do hauteur et de 1 m. de diamètre, 
a été entièrement détruit de la même ma
nière. De tout l 'arbre, il n'existe que deux 
espèces de gerbes divergentes à la surface 
du sol ; cette base du tronc a été réduite 
en menues lanières longues de 2 m. envi
ron : tout le reste de l 'arbre a été projeté 
ou dispersé en petits mofff >ux ! Des 
éclats ,gros comme le bras , çr été retrou
vés dans une forêt voisin^ 300 métros 
de distance. La détonation 3 ce coup de 
foudre a été notablement moins forte que 
celle du coup de Schoren ; aucune "vitre 
n'a été brisée. Le cerisier était à peu près 
isolé au milieu d'un vaste carré contenant 
quelques petites flaques d'eau, cette sur
face n'étant pas drainée comme les ter
rains environnants. 

Ces. divers renseignements confirment 
les conclusions indiquées en 1872 par M. 
Colladon et que nous rappelons ci-dessous. 

En général, la foudre frappe de préfé
rence les arbres dont la baseoules racines 
sont près d'une source, d'un étang, d'un 
courant d'eau visible ou situé à peu depro-
fondeur sous le sol. 

Quelque violent que soit le coup de fou
dre, l 'arbre frappé lorsqu'il est sain, ne 
présente pas de traces de carbonisation ou 
d'inflammation ; les arbres incendiés ont 
toujours des parties mortes ou en décom
position. 

Les grands arbres, et en particulier les 
peupliers, placés près des maisons, peu
vent être d'excellents paratonnerres des 
bâtiments voisins, à la condition expresse 
toutefois que leur pied soit en bonne com
munication avec un ruisseau, une source 
ou un fossé plein d'eau. 

Dans la plupart des cas, le coup fou
droyant atteint le sommet entier de l'ar
bre. De ce *. ommet, le fluide électrique 
descend par des courants dérivés qui se 
réunissent dans le tronc, msins bon con
ducteur que les branches. C'est à cet en
droit là seulement qu'apparaissent les 

plaies et que des éclats sont projetés à 
distance. De là, ce préjugé universel que 
la foudre frapj < les arbres au-dessous de 
leur sommet ei latéralement: 

s_ - » 

Laines en dé largement à Dunkerque 
Notre service ri<! correspondance avec Dunker

que nous permet de donner chaque jour a ceux 
des abonnés de mire grande édition qni nous en 
feront la demann", des renseignements précis sur 
l'état quotidien <ies déchargements des navires 
arrivés à Dunk-rane porteurs de laines. Nous 
nous mettons au >">i à leur disposition pour leur 
fournir tontes antres indications dont ils auraient 
besoin sur les sei 1 ices maritimes de ce port. 

(HIBOU IQIE_ LOCALE 
R O U B A I X 

L e t e s t a m e n t de M. Al fred Motte . — 
Nous serons en ijesure de publier lundi le texte 
des dispositions testamentaires par lesquelles 
M. Alfred Mott lègue au Bureau de Bienfaisance 
une somme qui Ht exactement de 418,000 francs. 

U n obit s o l e n n e l anniversaire pour le repos 
de l'âme de S. A. le Princi" impérial sera célébré 
le lundi de la Pentecôte, 30 mai prochain, à dix 
heures précités du matin eu l'église du Sacré-
Cœur. 

L'Union d e s 
pour Melun. Un< 
train du matin, i 
vent se réunir ii 
matin, a 6 h. SO. 

L'arrivée à kl 
Le concours de 

9 h. Ii8. 
Le défilé, à n 
Le concours 
Le concours de 
Le concours i 1 

bution des prix a 
L'Union des t 

depuis plus de rk 
un seul jour è> 

Elle compte • 
lutter contre d .-

T r a v a i l l e u r s est partie samedi 
partie de ses membres a pris le 

'autre, celui du soir. Tous doi-
Paris. gare de Lyon, dimanche 

,un à 7 h. 30. 
lecture à rue doit avoir lieu à 

exécution à une heure et demie; 
quatuor, immédiatement après ; 
.onneur doit clôturer; la distri-
lieu le dimanche soir. 
availleurs a travaillé beaucoup : 
ux mois, elle ne s'est pas donné 
epos. 
oixante exécutants; elle aura à 
concurrents sérieux. 

L a Fanfare Delattre donnait vendredi soir sa 
répétition : de«\ étrangers étaient venus au café 
du Globe : un sociétaire de la Fanfare les reconnut 
pour deux solisirS d'une société concurrente d'Ar-
ras. Ces messieurs n'ont pas assisté a la répéti
tion. 

Adjudicatioas.—Mise en étp.tde viabilité de\la 
rue de Denain.— Il sera procédé le mardi 31 n.ai, 
à 11 h. du mati:'. à l'adjudication des travaux de 
mise en état de viabilité de la rue de Denain. 

Le projet est .isibie au Secrétariat de la mai
rie. Le devis s'é! ve à i2,500 fr. ; le cautionnement 
à 1,300 francs. 

d e s b u v e t t e s e t du r e s t a u -
de natat ion . — L'adjudication 
les buvettes et du restaurant de 

•1 pendant la saison des bains de 
.1 mairie le vendredi 3 juin, 
larges de cette entreprise est vi-

.it de la mairie. Les concurrents 
gréer par l'administration mu-

. deux jours avant l'adjudication, 
sont de nationalité française. 
>ttoirs de l'Eglise Si-Martin.— 

' S travaux de construction des 
iise Saint-Martin aura lieu le 
11 heures du matin. Le devis 

M de 6,500 fr., le cautionnement, 

Explo i ta tioi 
r a n t d e l'écolt 
de l'exploitatioi 
l'école de natati 
1887 aura lieu à 

Le cahier des 
sible au sécrétai 
devront se faire 
nicipale au mon. 
et justifier qu'il;. 

Pavage des t, 
L'adjudication d 
trottoirs de l'E 
mardi, 7 iuin, '<• 
s'élève à la soin.' 
à 200 fr. 

B i l l ards pub 
— Mises en rect-. 
blies par la loi d 
lards publics et ; 
l'avis suivant : 

• Le maire de I 
» Donne avis q 

lités prescrites p. 
partir de ce jour. 

» Tout contrit) . 
au préfet dan.s h:* 
des rôles, sa den. Î 
joindra la quittai 
sans pouvoir, so' 
le paiement des U 
dant les trois mj; 
dans lesquels e 
(Loi du 21 avril l! 

» Les demanda.--
être présentées •',.• 
faits qui y donnv; 

Contribution d e s p a t e n t e s . —Mise en re
couvrement d( rôles supplémentaires de la con
tribution des patentai du !• trimestre de l'année 
1887. 

On nous con ! unique l'avis suivant : 
• Le Maire de : * ville de R.oubaix, 
>» Donne avis q le lesdits rôles, revêtus des formali

tés prescrites par la loi, sont en recouvrement à 
partir de ee jotr 

» Les contribuables qui se croiraient indifment im
posés ou simplcn-ont surtaxés, sont avertis qu'il leur 
e»t accordé 3 m.ùs, à dater de ce jour, pour adresser 
à M. le Préfet ai demanda en décharge ou en réduc 
tion. Les dema <js en remise ou modération pour 
pertes occasion es par des événements extraordi
naires, doivent èi '-e enregistrées à la Préfecture dans 
les 15 jours qui vivent ces événements. — Les récla
mations auxque' ;s ne seraient pas joints l'extrait du 
rôle et les quittM ces des termes échus ne seront pas 
admises. Celles',Li ont pour objet une cote au-des
sous de trente t .ncs ne seront pas assujetties au 
droit du timoré 

» Responsabi' ' des propriétaires ou principaux 
locataires. (Loi du 25 avril 1841. — Article 25. — En 
cas de démena' .-ment hors du ressort de la percep
tion, comme en c s de vente volontaire ou forcée, ta 
contribution de- patentes sera immédiatement exigi
ble en totalité, I.i • propriétaires et, à leur place, les 
firincipaux loca*' :res qui n'auront pas.un mois avant 
e terme fixé pa> !e bail ou par les conventions ver

bales, donné avis au percepteur du déménagement 
de leurs locataire =, seront responsables des sommes 
dues par ceux-ci TUT la contribution des patentes. 

» Dans le ca3 de déménagements furtifs, les pro
priétaires, et, à I ur place, les principaux locataires, 
deviendront responsables de la contribution de leurs 
locataires s'ils n ont pas,dans les trois jours, donné 
avis du déménagement au percepteur. La part de la 

l ies e t p r i v é s . — Contributions 
.'vrement des rôles des taxes éta-
i 16 septembre 1871 sur les bil-
siivès. — On nous communique 

i ville de Itoubaix, 
c lesdits rôles, revêtus des forina-
tr la loi, sont en recouvrement â 
.\ble qui se croira surtaxé adressera 
trois premiers mois de l'émission 

nde en décharge ou réduction. Il y 
se des termes échus de sacotisation 
i prétexte de réclamation, différer 
?rmes qui viendront à échoir pen-
• qui suivront la réclamation, et 
i devra être jugée définitivement. 
.32, art. 28). 
en remise ou modération doivent 
ns les quinze jours qui suivent les 
t lieu. » 

contribution laissée à la charge du propriétaire ou 
du principal locataire par les paragraphes précédents, 
comprendra seulement le dernier douzième échu et 
le douzième courant. 

• La responsabilité des propriétaires ou principaux 
locataires étant limitée an douzième échu et au 
douzième courant, les douzièmes arriérés resteraient 
à la charge des percepteurs si le recouvrement ne 
pouvait être effectué. (Circulaire de la Direction 
générale du 14 août 1844.) • 

Erreur d' ivrogne. — Un tisserand, Séraphin 
R . . . , se présentait au poste de la place Ste-Elisa-
beth, dans l'après-midi de vendredi, et déclarait 
qu'une ménagère, Adèle L , lui avait pris son 
porte-monnaie. Adèle fut arrêtée. Ou ne trouva 
rien sur elle. On l'a remise en liberté. 

Séraphin qui, lui, était ivre comme plusieurs 
polonais, coucha au dépôt. 

Concours co lombophi les .— Voici les résul
tats du concours de Chantilly, organisé chez M. 
Preys, rue Notre-Dame. 739 pigeons lâchés à 10 
h. 30, beau temps orageux, vent sud, convoyeur 
Louis Léman. 

1er prix, Deweust. R 1 h. 17 ; 2e. Massez, R 1.17; 
3e, C. Uhesquière, R 1.18; 4e, Toillier, R 1.18: 5e, 
Salembier, R l.lS;6e, D'Halluin, M 1.19; 7e. D'Hal-
luin, M 1.19; 8e, G. Browaevs, R 1 20 ; 9e, Lambin, 
R 1.20; 10e, Vanpevenage, R 1.20; l ie, Drbusker, R 
1.21; 12e, Richomme, R 1.21; 13e, Bauwens.C 1.21: 
14e, Desobry, C 1.22; 15e, G. Browaoys, R 1.22; 16e, 
Weerts. R 1.22; 17e. Carbon. R 1.22, 18e. A. Maton, 
R 1.22; 19e. Doitte. R 1.23; 20e, Scalbert. R 1.23; 21e, 
J. Ghesquière, R 1.23; 22e, Fremaux, R 1.23; 23e, 
Desobry. R 1.23; 24e, Clément. M 1.23; 25e. Oancette, 
M l.î3;2Ge, Parent, R 1.24; 27e, H. Catel, B 1.24; 
28e. Salembier, R 1.24. 

29e, Dupont. R. 1 h. 24 ; 30e, F. Lepers, R. 1.24 ; 
31e, Defoort, R. 1,25 ; 32e, Debuskére, R. 1,2« ; 33e, 
Dupuis, Cl,88 ; 34e, Clément. M 1.26 ; 35e Cochetcux, 
C 1,26 ;36e, Parvaque, R 1,26 ; 37e. Desmet, R 1,26 ; 
38e, Blomart, R 1,26 ; 39e, Hollemart. M 1,26 ; 40e, 
Volcke, R 1.27 ; 41e, Dupont. R 1.27 : 42e, Delannov, 
R 1,27 ; 43e, Cocheteux, C 1.27 ; 44e, Balcaen. R 1.27; 
15e. Gilman. R 1.27 ; 46e, Dubouvère, P̂  1,27 ; 47e, 
Duhem. K 1,27 ; 4.Se, Duhamel. R 1,28 ; 49e. Dsifor-
trie, R 1,28: 50e. Scamos, R 1.28 ; 51e. D'Halluin. M 
1.28 ; 52. Dubley. R 1.28 ; 53e. Robaevs, R 1,28 ; 54e, 
Bîrton, R 1,29 ; 55e, F. Mathoa, R 1,29 ; 56e, Lampe, 
R 1.29. 

57e, Dupont, R 1 h. 29 ; 58e, Lambin, R 1,29 ; 59e, 
Weerts, R 1.30 ; 60e. Desmettre, R 1,30; 61e, Duret.R 
1.30 ; 62e. Cartier. M 1.30: 62e. SalemOier, R 1 30 ; 
61e, Salembier, R 1,30 ; 65e, Defoort, R 1,30 ; 66e, 
Ileuls. R 1.39: 67e. Deheuwels, R 1,30 ; 68e, Salem
bier, R 1,31 ; 69e, Machu. R 1,31 ; 70e, Janseus. R 
1.31 ; 71e, Vanbrussel. M 1,32 ; 72e, Bové. R 1,32 ; 
73a, D'Halluin, M 1,32 ; 74e, Moulard, M 1,33. 

La distribution des prix aura lieu dimaache 22 
mai, à 7 hecres précises du soir. 

— Le cercle Union prévient les sociétés qu'il 
orgauîse un dressage sur Chantilly, le mardi 22 
mai. Mise en loges lundi de 6 à 7 heures du soir; 
et nu sur Albert, le jeudi 26. Mise en loges, mer
credi 25, de 6 à 7 heures du soir. 

Croix. — A la suite de l'élection des délégués 
sénatoriaux, qui a eu lieu jeudi dernier, le Conseil 
municipal a prononcé le huis-clos. 

Le bruit court dans la commune, et nous ne le 
reproduisons t,ue sius réserves, que la désaffecta
tion du presbytère aurait été votée alors, et que 
l'on aurait décide d'allocer au nouveau curé use 
indemnité de loyer annuelle de 700 francs. 

Cette mesure aurait été prise en prévision de la 
construction d'une mairie sur l'emplacement du 
presbytère. 

A c c i d e n t pénible .— Un fait douloureux s'est 
passé dans l'après-midi de mardi, sur le territoire 
de Croix, dans la Verte-Rue. 

Juliette Pennekoueke, née Leterme, âgée de 
soixante-trois ans et demeurant chez sa sœur, 
Mme Louis Selosse, avait aidé cette dernière dans 
ses travaux de la journée. 

Vers deux heures, Mme Selosse, qui avait laissé 
la pauvre femme dans la cour, occupée a tirer de 
lVau an puits, entendit, des appels désespérés : 
Accourant aussitôt avec quelques voisines, elle 
aperçut Juliette Pennekoucke se débattant dans 
l'eau, au fond du pnits. 

La poulie s'était détachée, et la malheureuse, 
s'étant. trop penchée sur la margelle, avait perdu 
l'équilibre. 

On lui tendit aussitôt un seau attaché à une 
chaine. mais la pauvre femme ne put réussir à le 
saisir. Déjà les forces l'abandonnaient. 

Quand on la retira, elle avait cessé de respirer. 
La victime vit séparée de son mari depuis 

une huitaine d'années; elle demeurait chez sa 
sœur depuis quelques mois. 

Cet accident a péniblement impressionné le 
quartier. 

Mouvement du canal de Roubaix. — Bateaux 
arrivés : Joseph, houille, venant de Bruay ; la Balan-
rfre, houille, venant de Beuvry ; Lobrlia. houille, ve
nant de Beuvry ; les Cinq frères, houille, venant de 
Meurchin ; l'Unique, briques, venant de Deulemont ; 
la Frégate, sable, venant de Paris; la Saturne, acide. 
venant de la Madeleine; Jeune Désiré, houille,venant 
de Meurchin. 

LA FRlwiÂÇOXlNERIE 
Le 52m* numéro des Mystères de la Franc-

Maçonnerie, dévoilés par Léo Taxil. est en vente 
an prix de 10 centimes. Le réclamer au bureau 
du journal ou aux vendeurs. 

Ladixième série desMystrres de ta Franc-Maçon-
nerie, dévoilée par Léo Taxil, vient de paraître. 

En voici le sommaire : 
Gravures. — 1" Initiation du Chevalier dn Soleil 

(2.se degré) : Hiram éventé par les Sylphes. — 2* Ini
tiation du GrandEcossais de Saint-André(29e degré): 
la procession du Baphomet.— 3J Initiation du Cheva
lier Kadosch (30e degré) : la résurrection de Jacques 
Molay. — 4' Epreuve décisive imposée au Kadosch : 
l'exécution du faux-frère. — 5' Agapes des Kadosch : 
le punch infernal et le septième toast. 

Texte. — L'Aréopage : le candidat Kadosch à la 
Chambre Noire; le saint Sépulcre; le mort qui parle; 
la Chambre Blanche; sacrifice à la divine sagesse; la 
Chamb:e Bleue; le mouton poignardé; la Chambre 
Rouge; 1'éehelle mystérieuse; les quatre vœux du 
Kadosch; consécration du néophyte et clôture de la 
séance d'initiation. Catéchisme du Kadosch. — Les 
séances ordinaires : l'accomplissement du Grand 
(Euvre; les évocations; l'oraison à Lucifer; sacrilèges. 
— Banquets des Aréopages: les sept toasts des Aça-
pes Noires; cantique des Kadosch. — Ensemble des 
secrets des grades philosophiques: 19ê et 20e degrés. 

Prix de la série : 50 centimes, série de luxe 0.75; 
la réclamer aux porteurs ou au bureau du journal. 

S O C I É T É A R T I S T I Q U E de Roubaix-
Tourcoing. —6me exposition des arts décoratifs, 
rue de l'Alouette, 58. — Prix d'entrée : 50 cen
times les dimanche, lundi et jeudi ; 1 frar.c les 
autres jours. 

L'exposition est ouverte tous les jours de 10 
heures à 6 heures. 

T O U R C O I N G 
S u r u n e p la inte e n e s c r o q u e r i e le sieur 

Jules Mauroy a été arrêté hier et transféré i Lille. 
Mauroy, on s'en souvient, a été, il y a quelques 

années, impliqué dansone affaire de vols de laines 
rue du Haie: il avait, pour ce fait, purgé une 
condamnation à treize mois de prison. 

Depuis pluîieurs semaines, Mauroy n'avait plus 
de domicile fixe ; il coachait dans les briqueteries 
et vivait d'expédient3. C'est ainsi qu'il s'est fait 
servir à boire ou à mangar dans quelques esta
minets en oubliant régulièrement de payer son 
éeot. L'nn des cabaretisrs dupés à déposé entre les 
mains de la police la plainte qui a amené l'arres
tation d » Mauroy. Quaud &;lui-ci a été ameBé au 
poste il était complètement dénué de ressources. 

JL.IX-.T-.B 
Les délégués sénatoriaux. — M. J. Petit, 

élu délégué suppléant pour l'élection sénatoriale, 
a adresse à M. le maire de Lille la lettre sui
vante : 

« Lille, le 20 mai 1887, 
» Monsieur le maire, 

» J'apprends que 20 membres du conseil municipal 
ont bien voulu m'hoaorer de leur suffrage. Si j'avais 
pu soupçonner leur intention, je me serais empressé 
de leur faire savoir que je ne voulais briguer aucun 
mandat. J'ai donc le regret de vous informer que je 
ne pu;s*cc"epter d'être délégué suppléant. Je vous 
serai particulièrement reconnaissant d'assurer vos 
honorables collègues de toute ma gratitude. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression 
de mes sentiments les plus dévoués. 

•> Jules PETIT. » 

S o c i é t é industr ie l l e . — La prochaine assem
blée générale mensuelle aura lieu le lundi 23 mai, 
à trois heuros, au siège de la Société. 

Voici l'ordre du jour : 
« M. Cornut. — De l'application de l'acier pour la 

construction des chaudières à vapeur. 
M. Eustache. — De la reconstitution des vignobles 

dans le midi de la France. 
" M. Lacombe.— Recherche du rocou dans les toiles 

bleues. » 

COKCERTS ET SPECTACLES 
La Fanfare Delattre exécutera demain, à Lille. 

Jar.lin Vauban, dans un concert qu'elle donnera avec 
l'orchestre Vauban, à quatre heures du soir, des 
morceaux qu'elle se dispose de jouer au concours du 
Havre. 
— a 

IiJranal correctionnel de Lille 
Audience du samedi 2l\mai 1887 

Présidence de M. PARENTY. 
L'audience de ce jour a étépresqueexclusivement 

consacrées l'audition de vingt témoins dans une 
affaire de vol qui a causé un certain bruit à Lille. Le 
concierge du marché Saint-Nicolas est accusé d'avoir 
dans le courant de cette année commis de nombreux 
vols au préjudice des boucherset marchands de légu
mes dont les boutiques étaient confiées à sa surveil
lance. 

Cette affaire est remise à jeudi prochain pour plai
doiries des avocats et le jugement. 

Les maisons de correction devraient plutôt 
s'appeler des mai.-ons do corruption. II tst en effet à 
remarquer qne les favoris de la correctionnelle sont 
leurs anciens élèves. Charles Pollet, de Ronbaix, n'a 
pas encore vingt et un ans, et il a déjà été condamné 
dix-huit fois. Aujourd'hui il revient pour la dix-neu
vième fois. 

A l'observation de M. le président qu'il est un réci
diviste il répond : « Nous le sommes tous les deux. 
Si ce n'eat pas la première fois que je vole, ce n'est 
pas non plus la première foisque vous me condamnez; 
nous sommes quittes. » 

Il est accusé d'avoir, à Roubaix. le 18 mai dernier, 
proflté de l'absence d'une cabaretière, pour lui en
lever quarante francs dans son comptoir. Ces vols au 
comptoir sont nombreux, et on ne saurait trop re
commander aux personnes qui tiennent des «détails», 
la bonne précaution de fermer leurs caisses. 

Pollet allègue, pour axeuse. 1 occasion favorable 
qui s'est présentée à lui. Il n'était pas venu pour vo
ler mais pour boire un canon. 

La eabaretière était absente Le comptoir était ou
vert. Il n'a pu résister à la tentation. 

Le tribunal le condamne à un an de prison, en l a -
ve: tissant que,la prochaine fois.il sera relégué. 

MAÎTRE CARRÉ. 

TRIBUNAL CIVIL DE LJLLË 
Audience du s&medi 21 mai 1887 

Présidence de M. PAUL 
L'affaire du temple protestant de Lille a été plaidée 

aujourd'hui. Elle a donné lieu à un éloquent débat 
entre M." Pierre Legrand. ancien ministre, avocat de 
la ville et M" Decroix, avocat de l'Etat, tous deux du 
barreau de Lille. 

Il se présente, dans cette aflaire. une situation tout 
à fait exceptionnelle. D'ordinaire, les propriétaires 
expropriés réclament l'intervention du jury dont la 
générosité et la largesse sont proverbiales. L'Etat, au 
coi traire, qui craint, et pour cause, le jury, ne veut 
comme juge de l'indemnité que le tribunal civil. Le 
jury, en effet, considérant que le temple protestant 
n'éiait de nul rapport serait disposé à allouera l'Etat 
un chiffre dérisoire. 

L'Etat base son action contre la ville de Lille sur 
l'ai ticle 1382 : « Tout fait de l'homme qui cause à 
autrui un dommage oblige celui par le fait duquel il 
est arrivé à le réparer » et sur l'article »45 : « Nul 
ne peuî,être contraint de céder sa propriété, si ce 
n'eït pour cause d'utilité publique,et moyennant une 
juste et préalable indemnité. » 

L'avocat de i'Etat prétend pouvoir démontrer au 
tribunal, par les preuves ordinaires du droit civil, 
sans qu'il soit nécessaire de passer par le jury, la va
leur du temple. 

Cette affaire est remise i 3 semaines pour les con
clusions du ministère puqlic. MAÎTRE CARRÉ. 

CORRESPONDANCE 
~.a articles publiis dans oetu partie du journal 

n'e'igageni ni l'opinion ni la responsabilité de J« 
réduction. 

Roubaix, le 21 mai 1887. 
Monsieur le directeur 

du Journal de Roubaix, 
Je tiens à protester contre un article du journal 

l'Avenir du Travailleur où il est question de mon 
estaminet, et où l'on prétendque l'agent X. . .v ieat 
pour y faire ses reodez-vous. 

Or, je ne connais absolument pas l'agent X... 
De pus , je tiens à protester contre cette aïlè-

ga ion qui pourrait porter atteinte à rjon honneur 
comme à celui de mon établissement, qui n'a tou
jours été fréquente que par une société honnête. 

Veuillez agrèsr, Monsieur le directeur, mes ci
vilités empressées. Pr Désiré Proveyeur 

VERMESCH. 
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RLJEN! 
Par JACQUES BRET (1) 

I 

Le pays, sans être mouvementé, est moins 
plat que de l'autre côté du grand neuve. La 
puszta n'y règne pas eu souveraine ; elle se 
laisse encore circonscrire et entourer ; elle 
consent à ce que le terrain s'élève et ondule 
de loin en loin ; elle se sert comme d une bor
dure de la longue forêt qui remonte vers le 
nord. Etagée sur les .wllines. cette foret for
mait au château, dans le lointain, un couron
nement, et Irène aimait à contempler du 
haut de la tour, ces masses toujours en mou
vement. 

Au pied de ces bois, s'étendaient des ter
res à peine cultivées etrecoavertes seulement 
de fougères, de mousses de toutes nuances.et 
parfois d'ajoacs d'or ou de maigres gené
vriers. Mais, en approchant du château, le 
travail de l'homme et la fécondité du sol se 
faisaienafcentir : de longues prairies, animées 
de troupeaux ' • moissons, des chanvres en 
herbes, coto- u;.nt des vignes qui grimpaient 
au flanc >lcs collines-, un ruisseau dont les 

N> arbres dessinaient les sinuosités, courait à 
^travers la campagne ; et les masses éclatan

tes des fleurs du parc, plantées de tous côtés, 
l u milieu des pelouses, au bord des futaies. 
autour d'un bel arbre isolé, jetaient sur ce 
coin de terre leur touche luxueuse. 

Bien loin, par delà Vesprim, le lac Balaton 
brillait sous le soleil. Irène ne faisait que 
l'entrevoir ; le ciel semblait même s'y bai
gner et confondre sa ligne avec celle des eaux; 
mais son imagination, bercée dès l'enfance 
par toutes ces grandes choses, lui représen
tait vivement ces bords enchantés du lac où 
l'avaient tant de fois entraînée ses promena
des ; elle revoyait la puszta de Kaposvar, la 
magie du désert, les troupeaux sauvages, les 
oiseaux qui s'envolaient en bandes immen
ses. . . 

Longtemps Karadyoni et sa fille restèrent 
sur le haut de la tour. Le soleil parut s'ar
rondir, puis s'enfonça, tout rouge, derrière 
l'horizon. Alors se répandit une lumière va
poreuse, qui n'appartient à la terre qu'un 
instant. Le crépuscule, si doux au regard, 
enveloppa le château et les environs, chan
geant les aspects, troublant les proportions, 
mettant ses pâleurs où il y avait un rayon, 
Mais c'est un timide que chasse sans pitié la 
nuit aux ailes noires, c'est un craintif qui se 
sauve avant qu'on aie pu le reconnaitre. Il 
disparut, et l'ombre s'étendit. 

Alors la comtesse Irène eut un léger fris
son. Jetant un dernier regard vers le château 
de Dienyi, dont on apercevait encore la masse 
blanche à l'ouest de Vesprim : 

— Descendons, père, si vous voulez, dit-
elle. 

Comme l'escalier était difficile, le vieillard 
s'appuya sur l'épaule de sa fille. Ils sortirent 
de la tour qu'ils refermèrent avec soin, tra
versèrent la terrasse et entrèrentdans le ves
tibule. 

Au moment où Irène ouvrit la porte, le 
comte Karadyoni fut ébloui par un éclat inac
coutumé de lumières. De tous côtés, des lam

pes, des candélabres, des lustres jetaient des 
rayons et des scintillements. Des fleurs étaient 
groupées partout : elles garnissaient les ta
bles, les angles; unegrerbe immense s'élevait 
au milieu même de l'appartement. 

— Qu'est-ce que cela veut dire ? demanda 
le vieillard étonné. 

Il fit quelques pas, regarda autour de lui,et 
se retournant vers sa 11 lie : 

— C'est toi qui as ordonné tous ces prépa
ratifs ?... Dans quel but, mon enfant? 

Irène avait un air de mystère ci de triom
phe : elle jouissait de la surprise du comte et 
voulait la prolonger : 

— Vous ne savez donc pas, répondit-elle 
en souriant,qucIle fête nous célébrons aujour
d'hui ? 

— Non... je ne m'en rappelle aucune. 
— Eh ! c'est la fête de mes vingt ans, s'é-

cria-t-elle gaiement,en jetant ses bras autour 
du cou de son père : 

A sa grande surprise, Irène vit passer sur 
les traits du comte Karadyoni une contrac
tion douloureuse. 

— Tu as vingt ans? lui dit-il avec une sorte 
d'effroi. 

— Mais oui, cher père... 
— Hélas ! ce jour est arrivé trop vite ! 
Sans l'embrasser, sans la féliciter, comme 

elle s'y attendait, il alla s'asseoir sur un di
van, visiblement préoccupé. 

A ce moment même,et comme elle' s'apprê
tait à lui demander un8 plus ample explica
tion, un domestique entra et. présenta au 
comte un plateau de cristal, guilloché d'or, 
sur lequel était posée une lettre. 

Karadyoni la prit et la lut rapidement : 
— Je pensais bien, fit-il, qu'il n'oublierait 

pas cette date 1 

Il se leva et e mit à arpenter le salon d'un 
pas agité, couj .• de mouvements de colère. 

Irène le re. îrdait, effrayée. Elle n'osait 
l'interrompre. 

Des mots in jhérents et confus sortaient 
par intervalle.*- de la bouche du comte. Il 
semblait v iokninicnt irrité contre quel
qu'un. 

Enfin il se ra '.oucit, et, faisant le geste d'un 
homme qui se ^signe : 

— Allons, il sut savoir supporter les con
séquences de s g fautes ! 

Il se rapprocha alors d'Irène, prit sou parti 
et, lui tendant :i lettre: 

— Tiens, a jc i ta - t - i l , je désire que tu la 
lises. 

Irène la par ourut avidement, pensant y 
trouver l'expli ation du trouble de son père. 
Elle était ainsi "ouçue : 

« Mon cher oncle, j'irai vous voir dans 
deux jours. Vc m n'en serez pas surpris. Je 
n'oublie pas pi ;s que vous que nous sommes 
au 29 mai, et <;je ma belle cousine a vingt 
ans révolus. Avec votre permission, j e me 
liàtc de me mettra à ses pieds. » 

— Eh bien ! dit Irène, en relevant la tète.. . 
Cette lettre esi aimable. 

— S a n s d o u i e , répondit le vieillard avec 
mi sourire MBcr. 

— Pourquoi lonc, mon père, vous a-t-ellc 
si fort agité ? 

Il la regard,-, fixement, longuement, puis il 
dit sans la quitter des yeux : 

— Ma pauv .' chère enfant, tu le sauras 
toujours trop lot. N e nv'interroge pas. . . 

— Non, rno: père, j e vous en prio, ne me 
laissez pas daii . cette incertitude. Faites-moi 
partager vos ciiîtgrius. Dites-moi ce qui vous 
effraye. 

Il hésita un instant, mais il ne se décida 
pas, et lui dit seulement : 

— Tu seras aimable pour ton cousin, 
Irène ? 

— J'essayerai, mon père. . . Mais vous savez 
que j e n'y ai jamais bien réussi. 

— Pour quelle raison? 
— Parce qu'il n'y a pas de sympathie entre 

nous . . . 
— C'est 'lue erreur, interrompit le vieillard 

d'une voix forte. 
Le comte Darag t'aime et t'admire beau

coup. Je ne vois pas pourquoi ce sentiment 
ne serait pas réciproque. 

Irène fut. un peu effrayée de l'accent auto
ritaire du comte : 

— Je ferai ce que j e pourrai. . . Je tâcherai 
d'ùtre gracieuse envers lui, dit-elle avec nue 
hésitation qui cachait l'effort. 

— Je l'espèro, murmura Karadyoni d'une 
voix creuse comme lorsque notre parole 
s'éteint dans une méditation et que nous 
commençons déjà à nous renfermer en nous-
mêmes sans communiquer nos impressions 
aux autres. 

Le vieillard s'assit, e t ses pensées l'occu
pèrent de nouveau. Un pli traversait son 
front, une expression amère serrait ses lè
vres. 

Par un mouvement rapida et charmant. 
Irène, qui se désolait de le voir triste, • 'age
nouilla sur le tapis et appuya sa tète sur le 
dossier du grand fauteuil. 

— Mon père, dit elle, je Siis qu'un chagrin 
inconnu plane sur votre vie, et vous fait 
souffrir. Je vous eu conjure, laissez-moi lire 
dans votre âme. Ne vous ai-jc pas assez aimé? 
N e savez-vous pas que je voudrais v i v r a . . . 
que je voudrais mourir pour vous consoler? 

Des larmes passèrent dans les y e u x du 
comte : 

— Vous ne dites rien, père.. . sans doute je 
ne suis pas assez persuasive. . . sans doute je 
n'ai pas trouvé le chemin qu'il faut pour at
teindre votre confiance... 

Et comme il se taisait encore, remuant la 
tète en signe de refus, et pourtant ébranlé 
par cette tendresse pressante, une nouvel le 
idée traversa l'esprit d'Irène. 

Elle se releva et se dirigea au fond du sa
lon, vers un graud tableau, toujours r e c o u 
vert d'un rideau de soie. 

("était un portrait de la comtesse Karadyo
ni, morte depuis de longues années. 

Tout en marchant, elle se parlait à el le-
même : 

— Si ma mère vivait encore, elle «aurait 
sans doute le consoler. 

Le comte était absorbé dans ses réflexions 
et ne taisait aucune attention aux mouve
ments de sa tille. Irène écarta le voile qui 
cachait le portrait; elle contempla un instant 
ce visage pale et un peu froid, posa une lam
pe tout a côté de fa;on à le mettre en pleine 
lumière, et retourna près du vieillard, avec 
sa démarche gracieuse, à la fois ferme et 
légère. 

Elle prit la main de Karadyoni, qui se lais
sa faire, et l'amena tout près du tableau. 
Pu;s, l'entourant de ses deux bras et incli
nant sa tète sur la poitrine du comte : 

— Père, dit-elle, la mort de ma mève a 
laisse une place vide dans votre tendresse 
Si elle était encore loi, vous n'auriez pas de 
secrots pour elle, Xraitez-moi camme vous 
I auriez trastvd.. 
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